
SCP Jean-Pierre JOSEPH & 

Marie MANDROYAN 
Avocats 

14 bis, avenue Alsace Lorraine 
38000 GRENOBLE 
Tél. 04 76 50 37 00 
Fax : 04 76 46 29 22 

REQUETE INTRODUCTIVE 

(Mesures urgentes) 

A Madame ou Monsieur le Président de la section du contentieux 
du Conseil d'Etat. 

POUR: 1)0 Monsieur Jean-Philippe LABREZE, né le 27 Juillet 1961 à SALON 
DE PROVENCE (13), de nationalité française, médecin généraliste, 
domicilié 122 avenue du 14 juillet 1789, 13980 ALLEINS, 

2°) Madame S. B, 
 médecin généraliste.  

3°) Madame C. S, médecin généraliste 
 

4°) Monsieur P. P, 
médecin généraliste.

5° ) Monsieur Christian SCHALLER, né le 11 septembre 1944 à ST 
PALAIS (17), de nationalité française, médecin généraliste, domicilié 
2875 Chemin du Radelier, 26700 PIERRELATTE 

Ayant pour avocat Me Jean-Pierre JOSEPH, avocat associé au sein de la S.C.P.
Jean-Pierre JOSEPH - Marie MANDROYAN, Avocats au Barreau de GRENOBLE. 

CONTRE: Monsieur le Ministre des Solidarités et de la Santé, 14 Avenue 
Duquesnes 75350 PARIS .. 
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Très curieusement, les autorités de Santé ne se sont jamais prononcées sur ce 
sujet, semblant l'ignorer. 

S'agissant du protocole proposé par le professeur MARIK, l'on se trouve ici dans 
une situation profondément différente du protocole proposé par le Pr. RAOULT, 
puisque la majeure partie du corps médical et, à fortiori, l'ensemble des français, en 
ignorent l'existence. 

C'est très précisément la raison de la présente action, puisqu'il s'agit d'enjoindre au 
ministre de la santé d'assurer une diffusion large et immédiate de ces informations 
à l'ensemble des équipes médicales aujourd'hui engagées sur le terrain. 

Comme le souligne le Professeur MARIK dans la réponse apportée au docteur 
LABREZE, la mise en œuvre de ce protocole peut, selon le stade de la maladie 
auquel il est initié : 

- empêcher que les patients présentant une atteinte modérée ne se dégradent et
justifient d'une intubation et, par conséquent, d'une prise en charge en réanimation
pour détresse respiratoire.

- S'agissant des patients faisant déjà l'objet d'une admission en réanimation,
optimiser leur prise en charge, raccourcir le temps pendant lequel ils auront besoin
d'assistance respiratoire et augmenter leurs chances de guérison.

Les pouvoirs publics ont longuement insisté sur « l'absence de traitement « pour le 
COVID-19, si ce n'est la mise en œuvre des moyens de réanimation qui laissent au 
patient une chance de traverser la phase critique et de se rétablir, au moins 
partiellement, car il est aujourd'hui probable que des séquelles puissent persister. 

Cette assertion apparaît erronée car la vitamine C peut, sur la base des données 
acquises de la science, être considérée comme un élément fondamental du 
traitement, et elle devrait, selon les requérants, être systématiquement administrée 
aux patients, pour les raisons suivantes 

1) Rappel de la physiopathologie de l'affection COVID-19.

Les coronavirus et les virus influenza font partie des virus pandémiques qui
peuvent causer de graves lésions pulmonaires et la mort par ARDS
(Acute Respiratoiy Distress Syndrome. Syndrome de Détresse Respiratoire
Aigüe).

Les affections virales et la réponse immunitaire qui en résulte peuvent, chez
certains patients, causer « une tempête de cytokines « qui va activer les
cellules endothéliales des capillaires pulmonaires, conduisant entre autres à

l'infiltration par des neutrophiles, à une inflammation incontrôlée et à un
stress oxydatif accru qui endommage la barrière alvéolo-capillaire et détériore
la fonction respiratoire.

(Fowler AA and al. lntraveinous vitamin C as adjunctive therapy for 
enterovirus/rhinovirus induced acute respiratory distress syndrome. World J 
Crit Care Med. 2017 Feb 4;6(1): 85-90 (pièce n° 12) 
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Hecker L Mechanisms and consequences of oxidative stress in lung disease : 
therapeutic implications for an aging populace. Am J Physiol Lung Cell Moll 
Physiol. 2018 01; 314 (4): L 642-53.) (pièce n° 13) 

L'augmentation du stress oxydatif représente ainsi le facteur délétère majeur 
responsable des lésions pulmonaires aigües (ALI. Acute Lung Injuries) et de 
l'ARDS. Ce mécanisme physiopathologique explique également la défaillance 
d'autres organes susceptible d'intervenir dans le cadre d'un sepsis, ou 
d'un choc septique.

2) Mécanismes d'action de la vitamine C dans la prévention et le traitement de
!'ALI et de l'ARDS.

a) Activité anti-virale de la vitamine C.

-Action anti-virale directe.
Il est établi que la vitamine C inactive les virus à ARN et ceux à ADN, affecte 
également l'assemblage des protéines virales, diminuant ainsi leur infectiosité. 

(Madhusudana and al. ln vitro inactivation of the rabies virus by ascorbic acid .. lnt J 
Infections Dis, 2004 ; 8 :21-25. (pièce n° 14) 

Furuya A and al. 2008. Antiviral effects of ascorbic dehydroascorbic acids in vitro. 
lnt J Mol Med. 22: 541-545. (pièce n° 15) 

White LA and al. ln vitro effect of ascorbic acid on infectivity of herpesviruses and 
paramyxoviruses. J Clin Microbiol. 24:527-531). (pièce n° l6) 

-Action immuno-médiée
La vitamine C joue un rôle essentiel lors de la phase précoce de la réponse 
immunitaire anti-virale, à travers notamment la production d'interférons de type (a 
et 13) qui augmente l'activité des cellules Natural Killer (NK) et des lymphocytes T
cytotoxiques. 
(Kim and al. Vitamin C is an an Essential Factor on the And-viral immune Responses 
through the Production of lnterferon- / at the Initial Stage of influenza A Virus 
(H3N2) Infection. Immune Network, 2013; 13(2):70-74) (pièce n° 17) 

b) Son action anti-oxydante.

En raison de sa remarquable action anti-oxydante, la vitamine C est en mesure 
d'atténuer considérablement ou de neutraliser (effet dose-dépendant), l'impact 
délétère du stress oxydatif majeur résultant de la « tempête de cytokines » 
provoquée par l'agression virale et la sur-réponse de l'organisme à cette agression. 

(Liu Q and al. Role of Nrf2 and its Activators in Respiratory Diseases. Oxid Med Cell 
longev.2019;2019:7090534. (pièce n° 18) 

Nabzdyk CS and al. Vitamin C in the critically ill - indications and controversies. 
World J Crit Care Med. 2018 Oct 16; 7(5):52-61). (pièce n° 19) 

Ceci explique sa remarquable efficacité pour prévenir l'apparition des lésions de la 
barrière alvéolo-capillaire si elle est administrée suffisamment tôt et en quantités 
suffisantes, ou pour favoriser la récupération chez les patients présentant un stade 
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